Compte-rendu réunion avec le CMPP: Centre Médico-Psycho-Pédagogique de Strasbourg - 04/05/2011
C'est le Docteur Bauer, psychiatre qui nous a reçu. Elle exerce depuis 2003 au CMPP de Strasbourg et a en charge la direction médicale. Monsieur Kaercher, directeur pédagogique n'a pu être présent.
L'AME67 a présenté son association, et le métier des personnels des Rased, puis Madame Bauer a fait le même exercice au sujet du CMPP et enfin quelques questions en fin d'entretien.

Le CMPP est un établissement d'accueil et de parole, de soins et de prévention au service de l'enfant, l'adolescent et la famille.

C'est une association, créée en 1948, et gérée depuis 1962 par l'Association Paul Rohmer à but non lucratif.

Les CMPP appartiennent au secteur médico-social au même titre que les ITEP, IME. Avant, ils appartenaient au champ du handicap.

La différence avec les CMP est du point de vue du financement, même si les deux travaillent sur les mêmes difficultés.

Démarche

1. La famille prend RDV en précisant qui les envoi. Il est très important qu'elle soit actrice à part entière de la démarche. 

2. Un entretien sera proposé à la famille avec un médecin psychiatre ou un psychologue, pour évoquer les motifs de consultation.

3. Des investigations complémentaires pourront être demandées (examen psychologique, psychopédagogique, psychomoteur...) afin de proposer les outils thérapeutiques les plus adaptés.

4. Un second entretien avec la famille pour proposer l'aide par rapport aux soins.

5. Une demande d'entente préalable à la CPAM (pas de paiement par la famille).

6. Les prises en charge font leur temps toutes les semaines.

Le CMPP de Strasbourg voit à peu près 1600 enfants par an, pour une équipe de 60 professionnels, dont 27 sont à temps plein. Certains vacataires rejoignent l'équipe.
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Les équipes de synthèse sont toutes référées à un médecin responsable qui fera le lien avec la famille et/ou les partenaires extérieurs. Une autorisation préalable des parents à partager les informations avec l'école est nécessaire.
Le CMPP cherche à travailler en partenariat avec les autres acteurs autour de l'enfant aidé (école...) mais ces échanges restent difficiles à mettre en place.

Nous avons souhaité avoir l'avis de Madame Bauer sur les troubles des apprentissages et les dys, le travail du CRTA. Sa réponse a été la suivante:

"Pour le CMPP, la difficulté scolaire a pour origine une multitude de facteurs. Pour le CRTA, la cause est exclusivement fonctionnelle, de part leur formation exclusivement neurologique et moins psychologique. Les relations de travail sont encore difficiles, mais on y travaille et des rencontres sont organisées pour essayer que chacun puisse comprendre l'autre."
L'entrevue s'est terminée sur une invitation à nous revoir pour creuser certaines questions que nous pouvons avoir en tant que professionnels.
